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i fmpereur s'est fait rendre compte du nombre et de 

luation des individus retenus encore en Algérie ou à 

«ranger par suite des mesures politiques, 

î la suite des événements de juin 1848, onze mille pér-

imes avaient été condamnées, sous la république, à la 

Eosportation eu Algérie; par la clémence du Président, 

il n'en reste plus en Afrique que trois cent six. 

la décembre 1851, onze mille deux cent un individus 

durent être transportés ou expulsés; les grâces accordées 

p« l'Empereur eu ont réduit le chiffre à mille cinquante-., 

"l'occasion de la naissance du Prince Impérial, Sa 

.Majesté a décidé que l'auto; isation de rentrer en France 

ieriiil accordée à tous ceux qui déclareraient se soumettre 

loyalement au Gouvernement que la nation s'est donné, et 

l'engageraient d'honneur à eu respecter les lois. Déjà, 

lors du l'inauguration de l'Empire, ce généreux: appel 

avait été l'ait; l'Empereur a ordonné qui! fût répété de 

nouveau. Il n'y aura plus désormais hors du sol de la pa-

trie que ceux qui se seront obstinés à méconnaître la vo-

lonté nationale et la monarchie qu'elle a fondée. 

(Moniteur.) 

traire, pour faciliter celles auxquelles le sieur D... s'était 

livré pour son propre compte. 

Devant les premiers juges, ni le mari ni la femme n'a-

vaient fait valoir, à l 'appui de leur demande en restitution, 

le défaut d'autorisation du mari; le débat avait unique-

ment eu pour objet l'éclaircissement du fait ci-dessus in-

diqué ; mais le Tribunal l'avait suppléé d'office et avait 

rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 

« Attendu qu'il résulte des documents de la cause^ et qu'il 

est d'ailleurs reconnu par Grou.qu'à la date du 7 janvier 1854, 

la femme Lebas a remis à celui-ci quinze actions du chemin 

de fer de Strasbourg, sur lesquelles Grou en a plus tard res-

titué neuf seulement, et est demeuré détenteur des six au-
tres ; 

« Attendu que, quel que soit le régime sous lequel les époux 

Lebas out contracté mariage, la femme Lebas ne pouvait dis-

poser des valeurs susénoneées sans le consentement de son 
mari ; 

« Attendu qu'il est constant que Lebas n'a point autorisé 

la remise desdites actions aux mains de Grou ; 

« Que dès lors et sans qu'il soit besoin de rechercher dans 

quel but cette remise a pu être effectuée par la femme Lebas, 

la restitution doit en être ordonnée contre Grou ; 

« Attendu que Grou doit restituer en même temps les inté-

rêts et dividendes qu'il a perçus, en raison des six actions 
susénoneées depuis qu'il les détient ; 

« far uto luwt .o, tuiiuaumv «- «
r

« — 

bas, dans la quinzaine du jour du présent jugement, les titres 

des six actions du chemin de fer de Strasbourg qui lui pro-

viennent de la femme Lebas ; 

» S non et faute par lui d'effectuer cette remise dans ledit 

délai et icelui passé ; 

« Le condamne, pour en tenir lieu, à payer aux époux Le-

bas la valeur desdits titres au cours de la Bourse de ce 

jour ; ■{» ■ 

« Condamne, en outre, Grou, à restituer aux époux Lebas 

les sommes qu'il a touchées pour intérêts et dividendes affé-

rents auxdites actions, aux diverses échéances qui ont eu lieu 

depuis le 7 janvier 1834 ; 

« Et condamne Grou aux dépens. » 

Devant la Cour, M* Leberquier, pour le sieur D..., pré-

tendait que le moyen résultant du défaut de l'autorisation 

maritale n'avait pu être suppléé par les premiers juges, et 

se livrait à une discussion de fait qu'il est inutile de rap-

porter ici, car la Cour, sur la plaidoirie de M* Cazella pour 

les époux X... et sur les Conclusions conformes de M. 

Metzinger, avocat- général, qui soutenait avec énergie que 

les premiers juges avaient bien fait en se décidant par ce 

motif éminemment d'ordre public, et sur lequel reposait 

en partie la sécurité des familles, a confirmé la sentence 

des premiers juges dont elle a adopté purement et simple-

ment les motifs. 

ACTES 

m .-. ... ! 

KY . ■ i 
Par décret impérial, en date du 19 mars, sont nom-

més; 

Conseiller à la Cour impériale d'Angers, M.Poitou, juge 

»« Tribunal de première instance de la même ville, en rem-

uement de M. Guérin des Brosses, admis à faire valoir ses 

ta» à la retraite (décret du 1" mars 1852 et loi du 9 juin 

1833, art. 18, § 3), et nommé conseiller honoraire; 

luge au Tribunal de première instance de Châlon-sur-
s*(Saôue et-Loire), M. Bardonnaut, juge au siège de Chau-

mont, eu remplacement de M. Muteau, qui a été nommé juge 
» Dijon; 

lege au Tribunal de première instance de Chaumont(Haute-
1 " ri:f ,, M. Lereoil, substitut du procureur impérial près le 

jB'de Châtillon, en remplacement de M. Bourdonnant, qui 

""«Omméjoge à Chaloa-sur-Siôoe ; . 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

»««s mstance de Cbàtillon sur Seine(Côie-d*Or),M. Maillard, 

L°' s,1 Pp'éant au siège de Cliarolles, en remplacement de 
• treuil, qui est nommé juge; 

y ge au Tribunal de première instance de Laval (Mayenne), 

I ..,
,:Vaill

j juge au siège de Beaupréau, eu remplacement de 
y 'Ppier Delagrauge, décédé ; 

«JJo
e6u

Ppléant au Tribunal de première instance d'Orléans 

P'.aep ' ^
ar

ie-Louis-Jules-Gabriel Baschei, avocat, en rem-

SMW
8" 1 de M - Sarrebourse de la Guillonniôre, qui a été 

TOiae juge suppléant à Vendôme. 

l étal des services des magistrats compris au dé-
a précède : 

liu f
0
,"

0
". 31 avril 1840, subsitut à Laval;— 30 mars 

, substitut au Mans ; — 27 janvier 1842, substitut à An-

M
< ~ H juin 1848, juge a Angers. 

- j-
 art

foBnaut, 15 janvier 1847,. juge suppléant à Dijon ; 

à ciift tiu ,r mi > substitut à Lure ; — 12 mars 1852, juge 

M i \
Côie d

'0r) ; — '5 février 1853, juge à Chaumont. 

-- -27
 n

ere
fo ' juge suppléant à Cbàtillon -sur-Seine ; 

"n 1849, substitut au même Tribunal. 

fWard, 5 févrieij ' 

i » 8.f,!,K
ul83u

. 

853, juge suppléant à Cliarolles. 

Ï27, jjuge auditeur à La Flèche; 

oB> i u Su stttp'éaiil'iB Beaupréau; — 21 août 1841, 
d.u,'re»u ; — 21 octobre 1844, juge d'instruction au 

^nbunaT' ■muai. 

IGE CIVILE 

G
0U11 IMPERIALE DE PARIS (3« ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 14 février. 
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5" ch.). 

Présidence de M. Putssan. 

Audience du 14 mars. 

ASSURANCE CONTRE L'iNCEKDlE. — POLICE PRISE PAR ON 

, PROPRIÉTAIRE POUR LE COMPTE DE SON FERMIER. 

Le propriétaire qui assure son fermier contracte valablement, 

et le bénéfice d» la stipulation ainsi faite est acquis irré-

vocablement à celui-ci. 

En conséquence, la compagnie qui a consenti une pareille as-

surance ne peut se prétendre subrogée dans tes droits du 

propriétaire contre le fermier. 

Cette question, dont l'intérêt pratique est assez grand, 

se présentait dans les circonstances suivantes : 

M. Pernot-Dnbreuil, propriétaire à Nancy, a contracté 

en 1849 avec la compagnie le Soleil, tant pour son compte 

personnel que pour le compte de son fermier, et sans l'in-

tervention de ce dernier. Le sieur Schertz, qui occupait 

alors la ferme, a été remplacé depuis par le sieur Moôgeot. 

Ce fermier, ignorant le contrat passé par son propriétaire, 

s'assura à la compagnie la Paternelle. En 1851, un sinis-

tre étant arrivé, le dommage fut évalué à 4,093 francs et 

remboursé par la compagnie le Soleil qui crut devoir, 

comme subrogée aux droits du propriétaire, demander la 

restitution de cette somme au fermier, eu vertu des arti-

cles 1733 et 1734 du Code Nap., et contre la compagnie 

la Paternelle, son garant. Le Tribunal avait donc à appré-

cier l'effet de la stipulation faite par le propriétaire pour 

son fermier, et la portée de l'art. 359 du Code de com-

merce invoqué par les défendeurs. 

M< Guinet, avocat de la compagnie le Soleil, soutenait la 

demande et prétendait en droit que l'art. 359 n'était pas ap-

plicable aux assurances terrestres et ciiait dans ce sens un 

arrêt de la Cour de Colmar du 14 décambre 1849 ; en fait, il 

soutenait que Mougeot n'avait point ratifié la slipulation faite 

à son profit, qu'il avait même manifesté une intention con-

traire en contractant avec une auire compagnie; enfin, il in-

voquait la clause de la police qui oblige l'assuré, sous peiue 

de déchéance, à dénoncer les assurances postérieures par lui 

contractées, 
M° Denurmandie, au nom de Mougeot, se présentait pour 

déclarer qu'il entendait profiter de l'assurance souscrite à sou 

profil, et repoussait la déchéance invoquée contre lui. 

M' Ernest l'icard, avocat de la compagnie la Paternelle, 

établissait en droit que l'art. 359 gouverne la matière; qu'à 

défaut même de cet article, les principes généraux suffiraient 

pour frapper de nullité le deuxième contrat comme étant sans 

cause. Toute la question revenait donc à savoir si la stipula-

lion fane par le propriétaire profite au fermier ; sur ce point, 

l'art. 1121 tranche la question, une considération surtout est 

decit-ive. Qu'a voulu le propriétaire en as'surant son fermier ? 

éteindre tout recours contre lui dans son intérêt personnel; il 

a fait sa propre affaire et le but du contrat ne serait pas at-

teint à sou égard si l'action en garantie de la compagnie du 

Soleil pouvait être exercée. 

Le Tribunal a statué en ces termes i 

« Eu ce qui touche la demande de la cempaguie du Soleil : 

« Attendu qu'aux termes de sa police du 28 janvier 1849, 

Pernot-Dubreuil a non-seulement stipulé sa propre assurance 

relativement à l'habitatiou d'exploitation rurale de Buhl, 

mais celle du fermier de ladite exploitation pour les ri>ques 

locatifs qui pourraient peser sur lui en vertu dos art. 1733 et 

1734; 
« Q.j'une telle clause consentie par la compagnie vis-à-vis 

du propriétaire pour mieux assurer la solvabilité du fermier 

s'étend à toute la durée 'lu contrat d'assurance, quel que soit 

le fermier, et est, en fan, une renonciation à exercer contre 

lui le recours eu garantie qui, sans cela, appartiendrait à la 

compagnie; 

« Attendu dès lors que vainement la compagnie du Soleil 

oppose que Mougeot ayant succédé dans la ferme à Schertz, 

il n'est pas couvert par la police du 28 janvier 1849, ce qui 

l'aurait déterminé à s'assurer à la compagnie la Paternelle; 

qu'en effet, sans examiner si Mougeot n'avait pas intérêt à 

cette assurance pour le cas où la compagnie du Soleil n'au-

rait pas désintéressé Pernot Dubreuil, propriétaire, et où, par 

suite, Pernot-Dubreuil au mit exercé contre lui l'action résul-

tant des articles 1734 et 1735, le fait. He Mougeot ne pourrait 

infirmer à l'égard de Pernot Dubreuil la garantie stipulée par 

celui-ci dans son propre intérêt pour un terme déterminé de 

dix années, pendant lequel la compagnie du Soleil devait 

percevoir les primes auxquelles le propriétaire s'était person-

nellr.nient obligé ; 

« Attendu que, par suite, la compagnie du Soleil n'a au-

cune action ou recours à exercer soit de son chef, soit de celui 

de Pernot-Dubreuil, contre Mougeot ou contre la .compagnie 

la Paternelle, et que l'appel en garantie par Mougeot contre 

la compagnie la Paternelle devient une conséquence sans 

objet; 

« Déclare la compagnie du Soleil mal fondée en sa de-

mande. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Denière. 

Audience du 17 mars. 
PREPAMATi^n, r ni,«.i»ii \..ji.L.' » .*«•- *-.v ... 

COt-COBREHCE DELOYALE. — LE PAPIER ALBESPEVRES, 

Bien qu'aux termes de la loi du 18 aoùl 1810, aucun phar-

macien ne puisse revendiquer cumutaiivemenl la propriété 

et le monopale d'un remède ou d'une aubuiance pharmaceu-

tique, néanmoins U n'est pas permis à un pharmacien de 

vendre sous le nom de l'invenUur une préparai on destinée 

à l'application d'un remède connu et formaté au Goiex, 

M. Albespeyres, pharmacien, a donné son nom à un 

papier spécial destiné à l'emploi de la pommade ôpispaa-

tiqua pour le pansement des plaies artificielles, et M. Fu-

mouze, gendre et successeur de M. Àlbespeyres, continue 

la vente de ce produit sons le nom de son auteur qui lui 

en a cédé le droit. M. Hureaux et M. Charpentier, tous 

deux pharmaciens, préparent aussi pour l'emploi de la 

pommade épispastique ua papier pareil à celui de M. 

Albespeyres, et le vendent sous ce, nom. Ils ont répandu 

dans le public des circulaires et prospectus, el fait dans 

les journaux de nombreuses annonces indiquant la vente 

dans leurs officines du papier Albespeyres. M. Fumouze 

a vu dans ces faits une atteinte portée à son droit et 

une concurrence déloyale ; il a assigné MM. Hureaux et 

Charpentier devant le Tribunal de commerce pour leur 

faire faire défense de prendre le nom d'Aibespeyres dans 

leurs circulaires, prospectus et annonces. Il a conclu, en 

outre, à des dommages-intérêts et à l'insertion du juge-

ment à intervenir dans les journaux, aux frais des défen-

deurs. 

Après les plaidoiries de M* Pelitjean, agréé de M. Fu-

iîiouze-Albespeyres, et de M" Dillais, agréé de MM. Hu-

reaux et Charpentier, le Tribunal a rendu le jugement 

suivant : 

« En ce qui touche Hureaux : 

« Attendu qu'il est établi que les papiers oM été vendus 

dans des magasins où ils étaient déposés par Bureaux ; que 

c'est donc à bon droit qu'il a été mis en cause; ■ / 

« Eu ce qui touche Bureaux et Charpentier : 

« Attendu que les défendeurs arguent qu'aux termes de la 

loi du 18 août 1810, qui régit la pharmacie, aucun pharma-

cien ne peut revendiquer cumulalivement la propriété et le 

monopole d'un remède ou d'une substance pharmaceutique; 

« Qu'ils prétendent couséquemment s'attribuer l'usage com-

mercial du papier épispastique d'Aibespeyres en l'annonçant 

comme préparé selon la formule dudit Albespeyres ; 

~n Attendu que la pommade épispastique est portée au Co-

dex; qu'on ne saurait voir dans le produit d'Aibespeyres un 

remède proprement dit, mais une préparation au pansement 

des plaies artificielles ; 

« Attendu que cette préparation spéciale, qui a pour signe 

de circulation le nom de son auteur, constitue, dans cet état, 

au profit des ayant droit de ce dernier, une propriété sacrée 

et inattaquable, telle que celle qui résulte de l'usage du 

nom ; 
« Que cet usage privatif ne saurait interdire toutefois aux 

défendeurs le droit de meure en pratique, aux termes de la 

loi de 1810, les préparations d'Aibespeyres, mais en les répan 

daut alors sous leurs propres' noms, sous une indication ou 

qualification spéciales ; 
« At eudu que Fumouze, élève, gendre et successeur d'Ai-

bespeyres, se plaint donc à bon droit du fait dommageable 

des défendeurs, qui ont fait circuler, sous le nom d'Albespey 

res, dans une intention de concurrence coupable, des produits 

similaires; 
« Qu'il en ressort qu'il y a lieu, conformément à la de-

mande, d'interdire l'usage du nom d'Aibespeyres dans les cir 

en la ires ou prospectus des défendeurs : de fixer la réparation 

du préjudice causé dont le Tribunal apprécie l'importance, 

d'après les éléments qu'il possède, à lu somme de 500 francs ; 

d'qrdonuer, à raison du mode de publicité pratiqué par les 

défendeurs, l'insertion dans cinq journaux' à un exemplaire, 

au choix du demandeur el aux frais du delendfbr ; 

« Par ces motifs : 
« Lo Tribunal fait défense à Hureaux et Charpentier de faire 

figurera l'avenir, dans leurs prospectus, prix-courants, annon-

ces, le nom d'Aibespeyres, sinon dit qu'il seia fait droit; 

« Condamne solidairement les défendeurs à payer 500 fr. 

de dommag .s-iniêrêis; 

« Ordonne l'insertion du présent jugement dans cinq jour-

naux à un exemplaire, au choix du demandeur et aux frais 

des défendeurs; 

« Condamne les défendeurs aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE' 

COUR DE CASSATION (ch. crimin.). 

' Présidence de M. Laplagne-Barris, 

Audience du 20 mars. 

COMRB AFFAIRE ROSCOSI. — POURSUITES EN ADULTÈRE 

M"' e
 KONCONI. EXCEPTION. — SURSIS. 

Nos lecteurs se rappellent les débats de l'aflàire Ron-

coui, récemment appelée d vaut la Cour impériale de 

Pans, chambre correctionnelle, et l'arrêt interlocutoire 

qui a sursis a statuer sur la plainte en adultère, intentée 

par M . Koncoiti contre M"" Honconi , jusqu après la preuve 

offerte par cette dernière de l'exception tuée de rentre-

tien par M. R'oncoai d'une concubine d ma le domicile 

conjugal à l'étranger, exception puisée dans l'article 339 

du Code pénal. 

Sur le pourvoi de M. Ronconi, la Cour de ca^atjon 

a été saisie et elle était appelée à statuer aujourd'hui. 

Voici comment s'est exprimé M. le conseiller lîretîson, 

rapporteur ; nous donnons également les observations 

par lesquelles ce magistrat a terminé son rapport. 

Giorgio Ronconi, artiste dramatique, a dit M. le conseiller 

Bres.-on, s'est régulièrement pourvu contre un arrêt de la 

Cour impériale de Paris (chambre des appels correctionnels), 

du 22 février dernier, qui a admis la damn Giovantna Giotia-

ni, femme Ronconi,. à faire entendre des témoins, pour éta-

blir préjudiciellemeut a l'action en adultère intentée contre 

elle et le nommé Cattabalni, que le sieur Ronconi avait entre-

tenu une concubine dans le domicile conjugal. 

Voici les faits qu'il importe de connaî re et les circonstan-

ces dans lesquelles est intervenue la décision attaquée. 

Le 24 février 1855, le sieur Ronconi a porté plainte contre 

la dame Ronconi, sa femme, à qui il imputait de vivre à Pa-

ris dans un état habituel d'adultère. 

Une instruction a immédiatement commencé. 

Le 14 mai suivant, un procès-verbal du commissaire de 

police, dressé au domicile d'un sieur Cattabeini, Italien, rue 

Miromesuil, a constaté le flagrant délit entre celui-ci et la dame 

Ronconi. 

donnée à la dame Ronconi et à son complice. 

Les parties" ont comparu en l'audience du Tribunal correc-

tionnel de la Seine du 13 juin 1855. 

La plainte de la femme, qui paraît avoir été lue à l'audien-

ce du 13 juin, ne porte cependant que la date du 17 août, et 

n'a' été déposée qu'à cette époque. Elle faisait remonter l'a-

dultère public du mari et l'entretien d'une concubine-dans le 

domicile conjugal à p. «sieurs années. Elle signalait le l'ait 

comme s'ôtant particulièrement manifesté dans les diverses ca-

pitales où Ronconi avait successivement paru, à Paris, Ma-

drid, Londies, St-Pétersbourg. 

Une instruction commença sur cette plainte. La daine' Ron-

coni fut entendue. On entendit également deux témoins, cités 

Paris, les propriétaire et concierge de l'hôtel que Ronconi 

avait momentanément habité. 

Le 30 août, la chambre du conseil du Tribunal de la Seine, 

saisie par des réquisitions du* ministère public , rendit une 

ordonnance de non-lieu à suivre. 

Il y eut opposition formée par la dame Ronconi a celte or-

donnance, et le 28 septembre 1855, la chambre d'accusation, 

sur les réquisitions du procureur général, rendit un arrêt 

confirmatif. 

Pendant ce temps, la poursuite en adultère contre la fem-

me Ronconi et son complice était restée suspendue. Diverses 

remises successives avaient été prononcées, niais le 31 octobre 

1855, à la diligence et à la requête du procureur impérial, 

nouvelle citation fut donnée aux parties. 

C'est le 2 janvier 1856 seulement, que l'audience devint 

contradictoire, et qu'il intervint jugement définitif. (Voir la 

Gazette des Tribunaux du 3 janvier.) 

Appel a été interjeté par la dame Ronconi et le sieur Catta-

beini. Après citation doiinée à la requête du procureur géné-

ral près la Cour impériale de Paris, à une première audience 

du 16 février, la dama Ronconi éleva trois fins de non-rece-

voir contre l'action de' son mari. Par la première, tendant à 

l'incompétence, elle soutenait que l'adultère était un délit 

privé, ne portant atteinte, qu'à l'honneur domestique et aux 

intérêts du mari, et que la loi française ne pouvait le punir 

entre étrangers"; par la deuxième, eile soutenait qu'il y avait 

eu encouragement et connivence de la part du mari dans les 

faits d'adultère de sa femme, et qu'il s'était ainsi rendu non-

recevable à les dénoncer et à les poursuivre; par la troisième 

enfin, elle articulait et demandait de prouver l'entretien par. 

le mari d'une concubine dans le domicile conjugal, et con-

cluait en ce qu'il plût- à la Cour surseoir et statuer jusqu'a-

près l'instruction qui serait ordonnée sur cette dernière ex-

ception. 

Dans des conclusions additionnelles déposées à l'audience 

du 22 février, elle a formellement déclaré qu'elle entendait, 

sur la troisième exception par elle opposée, ne pas se borner 

à réclamer uu sursis, et saisir directement la Cour de la con-

naissance de ladite exception. Elle demandait en conséquence 

qu'il fût dit dès à présent que Ronconi, son mari, avait vécu 

et vivait en état de concubinage dans le domicile conjugal 

avec la personne désignée ; en conséquence, le déclarer non-

recevable dans sa poursur.e ; et, pour le cas où la Cour ne sa 

croirait pas suffisamment éclairée, lui donner acte de ce 

qu'elle offre de prouver : 1* etc. (Suit l'indication des faiis 

articules..) 

C'est dans cet état de la cause qu'a été rendu l'arrêt at-

taque.- • • ■ 

Il y a eu pourvoi formé en temps utile par le -sieur Ron-

coni. L'amende a été consignée. Co pourvoi a été signifié hier 

seulement à l'ancienne demeure de la dame Ronconi et à celle 

de Cattabeini. U ne peut pas s'élever de question sur la rece-

vabilité de ce pourvoi : il porte sur un jugement interlocutoire 

qui préjuge et même tranche implicitement une exception pé-

reniutoire du fonj; Ce n'est pas la uu simple préparatoire du 

jugement d'instruction, contre lequel "l'art. 416 prohibe lu 

pourvoi en cassation. Il faut combiner cet article 4lb avec 

l'article 452 du Code de procédure civile. C'est ce qui a été-

jugé par vos arrêls, notamment par deux arrêts des 24 juin , 

1822 et 16 août 1838. (Jur. gén., v. Cassation, n° 163.) 

Dans les conclusions signées par il' Fabra, et très briève-

ment motivées, ie demaneur a établi ainsi qu'il suit le moyeu 

unique de cassation qu'il dirige contre l'arrêt et qu'il divise 
eu deux branches. 

La première branche est puisée dans la violation des arti-

cle» 1351 du Code Napoléon, 246, 247 et 248 du Code d'ins-

truction criminelle, tn ce que l'arrêt attaqué a ordonné que 

lu pteuve de l'eiit>etien par M. Ronconi d'une cbncubiue au 

domicile conjng I à l'étranger serait faite à son audience, 

tandis que, a suppos-.r cette preuve admissible, elle n'aurait 

pu se produire que devant la chambre du conseil qui avait 

connu da la première instruction. 

La deuxième branche est puisée daus la violation des mê-

mes articles de 1 loi, en ce que l'arrêt attaqué, sans tenir 

compte de l'autorité de la chose jugée résultant d'un ttrrèt 

de la Cour impériale de Paris du 28 septembre dernier, con-

firmatif d'une ordonnance do non lieu de la chambre du 

conseil du 30 août 1855, a udmis M"" Ronconi à faire preuve 

de l'entretien par son mari d une concubine dans le do-

micile conjugal. 
Un moyen additionnel Û été produit ce matin même avant 

l'ouverture de l'audience ; il est fondé sur la violation de la 

règle du double degré de juridiction, en ce que la Cour im-

périale so saisit de l'action dirigée par la femme contre lo 

mari, sans que celte action ail été soumise aux premiers 

juges. 

OBSERVATIONS. — L'exception qui fait cesser pour le mari 

le droit do dénoncer l'uduliere de sa femme est écrite, dans 

les articles 330 et 339 du Code pénal. La loi, comme I ensei-
•-- disposition, eta-par cette 

une sorte de compensation entre deux dé.its qu elle u,-
gneui le» auteurs, n'a p.»s vou 

blir 
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prouve également. Elle a entendu seulement frapper le mari 
d'une sorle d'indignité. Comme il a lui-même affiché le mé-
pris et la violation du lien ei de la foi conjugale, elle refuse 
de l'entendre quand il vient dénoncer l'inconduite et la Hanta 
de sa femme. Mais de là on s'est demandé si la femme qui se 
retranche dans une l< lie exception pouvait le faire autrement 
qu'en rapportant le jugeaient même qui avait condamne son 
mari comme coupable d'entretien d'une coneub ne. dans le do-
micile conjugal. 00 s'appuyait, à cet égard, <les termes de 
l'art. 339 qui porte : « Le mari qui aura été convaincu, sur 
la plainte de sa femme, etc.» et des parole» de l'or leur du Con-
seil d'Etat au Corps législatif, qui disait: « Lu mari serait privé 
« de celte action s'il avait été condamné lui-même pour cause 
et d'adulteie. » bans ce système, l'exception de l'article 338 
n'appartiendrait à la femme qu'au ant qu'au jour uù la pour-
suite en adultère vu n» l'altein Ire, elle répond par la preuve 
juridique déjà acquise de l'adultère public du mari; elle ne 
peut se borner à l'opposer par voie r conventionnelle; elle ne 
peut demander à le prouver. M. Merlin, aux questions de 
droit, V Adultère, § S, paraît incliner pour celle opinion. 
Il cite un arrêt de la Cour de cassation du 23 novembre 1821, 
qui l'appuie. D'autres auteurs, et en particulier M. Mangiu, 
Iraiè de i'uc ion publique, t. I, n" 134, embrassent un sys-
tème moins rigoureux. Il suffit, à leurs yeux, que la femme, 

dont l'adultère a été dénoncé par ls mari, dépose, à son tour, 
sa plainte sur l'entretien d'une concubine dans la maison con-
jugale. Ces auteurs ne veulent pas que l'on tourne contre elle 
la reserve dans laquelle elle s'était peui-ètre renleruiee jus 

que-là. ^ .... 
Ils ne repoussent donc pas la plainte comme tardive, mais, 

à leurs yeux, elle engage une question préjudicielle qui don 
faire surseir, qui tie.it en suspens l'actiun du mari, jusqu'à 
ce qu'il ail été statué sur l'exception de la femme pur uujuge-
ment définitif. Ici, par l'arrêt attaqué, il a été, eu iealt,é, pro-
noncé un sursis sur l'action d'adultère, pour procéder a l'ins-
truction demandée par la femme et ordonnée par la Cour. A 

ce premier point de vue, la loi pourra ne pas paraître avoir 

été violée. . 
Mais l'avocat, en ordonnant la preuve, n a-t-il pas viole les 

dispositions des articles 246, 247, 248 du Code d instruction 
criminelle ? C'est la première branche du moyen de cassation 
invoqué par le demandeur. L'article 246 du Code d'instruc-
tion criminelle paraît avoir disposé pour un cas unique. U 
attache l'autorité de la chose jugée aux arrêts des chambres 
d'accusation qui décident qu'il n'y a pas lieu à renvoi devant 
la Cour d'assises, à moins qu'il ne survienne de nouvelles 
charges. Mais ce que disait cet article pour les arrêts dont il 
parle, il y avait évidemment même raison de le due pour les 
arrêts qui, sur la poursuite d'un simple délit correctionnel, 
décident qu'il n'y a pas-lieu à renvoi devant la juridiction de 
police correctionnelle. Ceux-ci ont, comme les premiers, l'au-
torité de la chosè jugée, tant qu'il ne survient pas de nouvelles 
ph ^fgoc La Hnrttrinn et la iurisnrudence sont unanimes sur 

Mais alors est née une autre question. En cas de nouvelles 
charges survenues, qui devra en connaître ? On a distingué : 
ou bien l'ordonnance de non lieu n'a pas été attaquée par op-
position, et elle est resiée l'œuvre exclusive de la chambre du 
conseil ; ou bien, sur opposition, elle a été déférée à la cham-
bre d'accusation, et a été infirmée ou confirmée par elle. 

Dans le premier cas, si de nouvelles charges surviennent, 
pourquoi la chambre du conseil n'en connaîtrait-elle pas? 
Elle n'était pas dessaisie à la rigueur; elle avait seulement 
pensé que, quant à présent, les charges n'étaient pas suffisan-
tes. Quel autre juge peut mieux dire qu'elle si les indices, 
les témoignages, les preuves nouvelles modifient le premier 
état de l'instruction, fortifient ou ne fortifient pas les commen-
cements de preuve déjà invoqués ? -

Dans le second cas, lorsqu'une opposition a Tsaisi la cham-
bre d'accusation, juridiction supérieure, c'est devant^elle évi-
demment que doit s'agiter la question des charges nouvelles. 
Comment permettrait-on au Tribunal inférieur de s'en saisir 
et de les discuter? Comment arriverait - il à réformer un 
arrêt de non-lieu émané de celui que la loi a érigé en juge 
d'appel ? 

La jurisprudence de la Cour est constanteaussi sur ce point. 
(Arrêt cassation du 28 avrill842, arrêt du 22 avril 1828, 
arrêis des 13 septembre 1811, 27 février, 19 mars, 18 avril et 
27 août 1812, 19 mars et 5 août 1813, 18 septembre 1834.) 
Les auleurs t e sont pas m< iris unanimes, (/nslrwciïon crimi-

. ntlle, t. 3, § 181, p. 617et 626. Merlin, Répertoire, v° Oppê-
tition à l'orionnance n° 3. Mangin, de l'Action publique, t. 2, 
n«386ët387.) 

Voici même les dirnières conséquences consacrées par les 
arrêts de la Cour pour l'interpréiation et l'application des ar-
ticles 246, 247, 248. Les chambres du Conseil ou les cham-
bres d'accusation qui ont rendu les ordonnances ou les arrêts 
de non- lieu, doivent connaître des charges nouvelles mais 
elles doivent en connaître seules et exclusivement. Qu'ainsi 
une ordonnance ou un arrêt de non-lieu existe, il n'appar-
tiendra ni au minisière public, ni à la partie civile de faire 
citer le prévenu devant le Tribunal ou devant la Cour, pour 
être entendu sur les pteuves nouvelles qu'on prétend avoir 
acquises, et faire prononcer la condamnation si elles exis-
tent. Devant la chambre où il sera appelé, le prévenu restera 
couvert par cette décision de non-lieu intervenue d'abord en 
sa laveur. Bien que provisoire, cette décision, tant qu'elle 
n'a pas été réformée, subsiste, et il n'appartient qu'à l'auto-
rité même, de qui elle émane, de la réformer. La raison, en 
effet, le veut ainsi. Elle ne doit tomber que devant des char-
ges nouvelles. U n'y a qu'un juge qui a comiiétei ce pour se 
prononcer sur l'existence de celle ci. C'est celui même qui 
a dirigé et apprécié la première instruction. 

Arrêt des 30 août et 22 novembre 1821 (Bull., p. 393 SIC") 
H mai 1829(Buil.,p.270j, 13 ixars 1846(Bull., p. 100), 18 fé-
vrier 1836 (Bull.,n° SO.—Surtout arrêuiu 12 décembre -1850, 
au rapport deM. Rocher (Bull., p. 613, Insruction criminel le, 
F. Helie, t. 5, g 411, n

M
 2, 3, p. 147 et suivantes). Sous 

l'empire de ce.te jurisprudence et de ces principes, la Cour 
aura à décider si l'arrêt attaqué, en admettant la dame Ron-

coni, sans tenir aucun compte de l'arrêt de non-lieu du 28 
septembre dernier, à prouver les faits constituant l'exception 
qu'elle invoque, n'est pas arrivée à la violation formelle des 
articles 246,247 et 248 du Code d'instruction criminelle. 

Deuxième branche du même moyen.—Il y a violation des 
mêmes articles et de la chose jugée, telle qu'elle est définie 
par l'article 1351 du Code Napoléon, en ce que l'arrêt attaqué 
tend à ressusciter pour porter une plainte que cette chose ju-
gée a entièrement éteinte. 

.Nous venons de voir avec les auteurs et les arrêts, que les 
décisions des chambres du conseil el des chambres d'accusa-
tion qui prononcent un non-lieu, peuvent en effet revêtir le 
caractère de la chose jugée. Il est un seul cas où elles perdent 
ca caractère, c'est lorsqu'il survient de nouvelles charges. U 
est un seul juge enfin qui se trouve compétent pour statuer 
sur ces charges nouvelles, ce soin elles-mêmes. Mais est-ce à 
dire que si, a tort et par erreur, on avait saisi soil le Tribu-
nal correctionnel, soit la chambre des appels de police cor-
rectionnelle, de la connaissance de ces éléments nouveaux de 
preuv s qui viendraient a se manifester dans l'insti uc'ion, le 
droit de i animer par eux la plainte et l'action piimiUvement 
formées aurait pour toujours péri? La dernière partie des 
observations du demandeur semble aller jusque là. 

Selon le pourvoi, en effet, la plainte dirigée par la dame 
Runcom contre sou mari embrassait à son principe les fans 
d'a Jullèreel d'enlreiieii d'une concubine au domicile conju-
gal qu'elle impute à sou mari, comme ayant été commis latit 
à l'aris que dans les diverses capuaks où il a réside, Madrid, 
Londres, Saiiu-Pelersbourg. Elle n'a- rien prouve sur celle 
plaiiiie. L'urdoiitiance du la chambre du conseil ei l'arrêt du 
28 septembre l'ont ainsi ju

g
e, Sun action dès lor.s est trrévo 

cableinent uteinte, et vaiUenicnt elle offre de faire euiendie 

dus témoins qui parleront des lui la de Madrid, de Londres ou 
do Sjiiit-lViersbuuig; vainement elle voudrait présenter ces 
téuioigiwgas Kvec du nouvelles charges ; cet effort tardif ue 
peut ressusciter de, faits que la décision de non lieu u cou-
verts et nnplieileuiejit repousses. 

La Cour aura à décider si le vice de forme'qui entache l'ar-
rêt attaque peut s'oiundre jusque la dans ses effets. Y a-l-il 
nouvelles charges? Ou l'affirme, on cite des témoignages nou-
veaux. Quelle est la juridiction que l'on peut saisir de la coil-
naissslico de ces nouvelle ihargu»? Quelle est celle qui peut 
le» apprécier, les juger? Lu droit n'est n pus donne par les 
arucle» 246,147, 248 a lu chainluu o'accusaliun seule ? Ne 

peut elle pas, en PèilMnt son premier arrêt à la lumière des 
preuves nouvelles que l'on dit acqun.es, le refermer ou y per-
sister ? Violeraii-elle eu cela les principes de la chose jugée? 

C'est la dernière question que le pourvoi soumet a la Cour. 
Moyen additionnel.- Violation de la règle des deux degrés de 

juridiction, en ce que la Cour s'est saisie de I action de la fem-
me contre le mari, sans que le premier juge ail statué. 

Les observations par lesquelles nous venons de terminer, 
sont à l'appui de ce moyen. Si la chambre d accusation seule 
peut connaître de charges nouvelles, il est «vident, en tffet, 
qu'au cas qu'elle cherchera que ces charges existent et qu il 
va lieu à suivre, elle devra renvoyer devant le 1 nbunal com-
pétent et que ce Tribunal ne peut être que le juge correction-
nel de première instance. Saisir de piano le juge d'appel se-
rait violer les règles des deux degrés de juridiction. 

Après ce rapport, M" Paul F*' re a pris la parole et a 

soutenu les moyens ci-dessus rappelés, invoqués à l'ap-

pui du pourvoi du sieur Ronconi. 

Après sa plaidoirie, l'atlatre a été remise à samedi pour 

entendre les conclusions de M. l'avocat-général Renault 

d'Ubexi. 

Bulletin du 20 mars. 5jp*r; 

COUR D'ASSISES, -r- PRÉS DENT. — POUVO'R D'SCRÉTlONNAlRE 

TÉMOIN CITÉ. PARENTÉ. SERMENT. 

Le président de la Cour d'assises peut entendre, en 

vertu de son pouvoir d scrétionnaire et sans piestation de 

serment, le témoin régulièrement cité et notifié, alors 

même que ni le ministère pi blic ni l'accusé ne se seraient 

opposés à sen audition, par cela seul que ce témoin se 

trouve, par sa parenté avec l'accusé, rangé dans la caté 

gorie des témo.nsqui p uventuepas être entendus ds 

vant la Cour d'assises, sous la foi du serment. 

Rejet du pourvoi en cassation, formé par Pierre-Her-

cule Lemuet lafriche, c ntre l'arrêt de la Cour d'assises 

d'Eure-et-Loir, du 3 mars 1856, qui l'a condamné à six 

ans de réclusion pour faux témoignage. 

M Faustin llélie, conseiller rapporteur ; M. Renault 

d'Ubexi, avocat -général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES. — DECLARATION! DU JURY. — LECTURE. 

PRÉSENCE DE L'ACCUSÉ. — CONCLUSIONS. — INCIDENT 

CONTENTIEUX. — RENVOI DU JURY. — CIRCONSTANCES 

ATTENUANTES. — DÉCLARATION IRRÉGULIÈRE. 

Il n'y a pas nullité des débats et de l'arrêt de la Cour 

d'assises, parce que le président, après les débats ter 

minés, n'aurait pas fait retirer l'accusé, et que, par suite 

cet accusé aurait entendu la .lecture de la déclaration du 

jury par le chef du jury et non par le greffier, lorsque 

surtout c'est en considération de l'état de maladie de cet 

accusé et pour lui épargner^ les jaùgues #
a
Wéu>s,'ïei 

dispositions de l'article 341 du Code d'ins'ruction cnmi 
nelle ne sont pas prescrites à peine de nullité. 

Le conclusions du défenseur tendant à la constatation 

du fait ci-dessus, prises postérieurement à la lecture de 

la déclaration régulière du jury, conclusions auxquelles 

a répondu le ministère public en reconnaissant l'exacti 

tude du fait, doivent faire l'objet d'un arrêt de la Cour 

d'assises qui seule est compétente pour statuer; et il im-

porte peu même que, sur l'interpellation du président 

demandant à l'accusé s'il s'associe aux conclusions de 

son défenseur, cet accusé ait gardé le silence ; ce silence, 

en effet, serait à tort interprété comme un désaveu, si 

d'ailleurs il était permis de séparer aussi bien l'accusé de 

son défenseur que le défenseur de l'accusé. 

Mais l'irrégularité de la manière de procéder du prési-

dent de la Cour d'assises, qui a passé outre sans faire in-

tervenir la Cour, ne saurait entraîner la, cassation, par 

deux motifs : d'abord, parce que le fait, objet de l'inci 

dent, étant postérieur aux débats, n'a pu avoir aucune in-

fluence sur les débats, et la déclaration du jury ensuite 

parce que ce fait, constaté au procès-verbal, réserve a 

l'accusé la conséquence de droit qui peut en être tirée, 

et que dès-lors, daas l'un et l'autre cas, il n'y a pas gritf 

pour l'accusé qui n'a pu avoir d'autre but que de se ré 
server un moyen de cassation. 

L'accusé n'est pas fondé à se prévaloir devant la Cour 

de cassation de ce que la déclaration des circonstances 

atténuantes, reconnues en sa faveur, n'a pas été faite à 

la majorité ; cette déclaration, en effet, lui est favorable, 

et dès-lors il ne peut y puiser un moyen mile de cassa 
tion. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Joseph Galo 

pin, Lafarge, femme Galopin, François-Emile Fargiu et 

Charles Durand, contre l'anêt de la Cour d'assises de la 

Nièvre, du 23 février 1856, qui les a condamnés les uns 

et les autres à diverses peines, soit de la réclusion, soit de 
l'emprisonnement. 

M. Nouguier, conseiller rapporteur ; M. Renault d'U-

bexi, avocat général, conclusions conformes ; plaidant M' 
Léon Brel, avocat. 

-APPEL. — QUALIFICATION LÉGALE. — DÉCLARATION D'iNCOl 

PËTENCE. — RÈGLEMENT DE JUGES. 

Le Tribunal d'appel saisi, sur l'appel seul du prévenu, 

delà prévention telle qu'elle se présentait devant les ju-

ges de première instance, est. compétent pour donner aux 

fans mêmes que le jugement dont est appel reconnaît une 

qualification différente ; il peut donc, sans aggraver le 

sort du prévenu qui ne peut jamais l'être sur son seul 

appel, donner aux faits leur qualification légale, et, par 

exemple, comme dans l'espèce, reconnaître comme con-

stituant le crime de banqueroute frauduleuse les faits que 

les premiers juges ont déclaré ne constituer que le délit 

d'escroquerie, et, par suite, se déclarer lui-même incom-
pétent. 

Dans ce cas, il y a conflit négatif de juridiction entre 

l'ordonnance de la chambre du conseil qui n'a reconnu 

dans les faits que le délit d'escroquerie et l'arrêt du Tri-

bunal d'appel qui y a reconnu les éléments du crime de 

banqueroute frauduleuse, el dès lors c'est par la voie du 

règlement déjuges que la Cour de cassation doit être 
•atiie. 

Arrêt qui, statuant sur la demande en règlement deju 

ges du procureur-général près la Cour impériale de Gre-

noble, a renvoyé devant la chambre d'accusation de cette 

Cour les pièces du procès instruit contre Caiixte Bertrand 

et ce prévenu, pour qu'il soit statué tant sur lacompéleuce 
que sur la prévention. 

M. Dehaussy de Robécourt, conseiller-rapporteur; M. 

Runault-d'Ubexi, avocat-général, conclusions conformes. 

La Cour a, eu outre, rejeté les pourvois : 

1° De. Jeanne Duffey, condamnée par la Cour d'assises des 
Basses-Pyréuees à vingt ans de travaux forces, pour tentative 
d'assassinat; — 2° DeJian Brescou, dit Larrieux pere (Basses-
Pyrénées), cinq ans de réclusion, vol qualifie; — 3° De Pferre 

Gaillard (Puy-de Dé.ne), quinze ans de travaux lorces, faux 

en écriture de commerce et de banque; — 4° De Marie-Louise 
Liboune Carre (Seine), cinq ans de travaux forces; faux eu 
écriture de comineree ; — 5° De Ei nesi-Remy liusuel (Calva-
do>), un an d'emprisonnement, faux enecrnuie privée — 6° 
De Jeau-M^rie Manuel lioso (Hérault), vingt ans de travaux 

forces, vol qualilfe ; — 7° De Vicior-iNapoleon Aineliuu (Cal-
vados), travaux forces à perpétuité, viol sursa tille. 

eu des fortunes diverses, et elle s'est trouvée aux prises ' 

avec de grandes misères, qui ont laissé sur son visage 

les traces de leur passage. Ce qu'elle a fait, elle l'impute 

à ces misères mômes qui l'ont pousséo à méconnaître les 

lois de la probité et à mentir aux antécédents honorables 

de sa famille. 

Elle pleure, elle sanglotte pendant toule la durée des 

débats, et c'est avec une grande abondance de larmes 

qu'elle fournit à la Cour et au jury les explications qui 

lui sont demandées. 

Voici comment les faits se présentent, dapiès lacté 

d'accusation que nous reproduisons : 

Dans un petit logement garni de deux pièces, au cin-

quième étage, vivait à Paris, rue Vieille-du-Temple, 25, 

une famille composée du père, âgé de soixante-six uns, 

ancien sous-officier en retraite, membre du la Légion 

d'honneur et amputé d'une jambe; de la mère, de la fille, 

mariée, mais qui, depuis plusieurs années, vit séparée du 

sieurGaudinet, son mari, et du fils de celfe-ci, jeune hom-

me âgé de quinze ans. 

.. Le père a longtemps habité une ville de province, ou 

il a laissé d'honorables souvenirs ; mais ne trouvant pas a 

vivre dans celte ville, il est venu, il y a deux ans eiivi-

on, à Paris, où il est entré comme teneur de livres dans 

une maison de roulage. Ses appointements de 2,000 Ir. 

semblaient devoir le mettre, ainsi que sa famille, à l'abri 

du besoin ; mats il avait des dettes ; sa position n'a cessé 

de s'aggraver sous les réclamation» incessantes deses cré-

anciers ; d. s oppositions étaient formées sur son traite-

ment, et il dut bientôt renoncer à une place à laquelle ne 

suffisaient plus ses forces et sa sauté. 

« La femme Goudinet, sa fille, dans toute la force de 

l'âge, aurait dû demander au travail les ressources qui 

manquaient à sa famille; mais elle aima mieux les cher-

cher dans des expédients coupables, au risque de com-

promettre ainsi le nom de son père, dont le seul tort est 

l'aveugle confiance avec laquelle il se reposait sur elie du 

soin d'administrer sa maison. 

« Après avoir engagé ou vendu lea débris d'un mobilier 

qui avait eu autrefois quelque valeur, la femme Gaudtnel, 

à bout de ressources, avait encore dans les mains un cer-

tain nombre de reconnaissances du Mont-de-Piété. 

« Elle altéra sept de ces reconnaissances de la manière 

la plus grave, transformant les chiffres primitifs des som-

mes prêtées par le Mout-de- Piété, et, pour faire concor-

der avec cea chiffres nouveaux l'importance des engago-
 . X A 111 n* ' ' ^-OICIO CU-
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gages, d autres objets qui ne 1 avaient jamais ete. Ainsi, 

l'une des reconnaissances qu'elle avait entre les mains 

sous le n° 135,272, indiquant une avance de 4 fr. fuite 

par l'administration du Mont-de-Piété sur le dépôt d'un 

coupon, d'une chemise, d'un châle et d'un tablier, elle 

transformait, par l'addition de deux zéros, en 400 fr. le 

chiffre de l'avance, ajouU.it à l'indication des objets enga-

gés deux montres cuvettes or, quatre trous rubis; vingt-

deux drapa de toile, etc. Il en a été de même des six au-
tres reconnaissances. 

« Pour en tirer parti, la femme Gaudinet se mit en 

rapport avec la femme Lagier, brocanteuse, lui vendit 

ces reconnaissances pour le prix total de 477 fr. La fem-

me Lagier, en payant 327 fr. comptant, inscrivit ces 

achats sur son livre et, pour plus de sûreté, exigea la si-

gnature du père, qui, alors malade et au lit, sachant que 

de nombreux objets avatent été engagés, signa aveuglé-

ment et sans se douter de l'acte coupable auquel sa tille 

associait sa probité trop crédule. Mais, le lendemain de 

cette vente, la femme Lagier s'étant présentée au Mont-

de-Piété, la fraude fut découverte, et la femme Gaudinet 

fut arrêtée au moment où elle venait toucher le solde du 
prix convenu. 

« Elle avoua immédiatement le crime qu'elle avait com-

mis, et elle invoque pour excuse la misère à laquelle sa 

famille était réduite et son vif désir de lui venir en aide. 

Elle ajouta que son intention n'était que d'obtenir de la 

femme Lagier une avance que les besoins de la maison 

rendaient indispensable, et de retirer au bout de quelques 

jours les reconnaissances, qu'elle ae laissait, pour ainsi 
dire, qu'en dépôt. » 

M. l'avocat-général Saillard, en développant l'accusa-

tion, a repoussé cette explication de l'accusée en faisant 

remarquer qu'au moment où elle commettait ces altéra-

tions, elle était dans une position tellement misérable 

qu'il lui était interdit de croire à la possibilité d'un rem-
boursement. 

M° Lachaud, défenseur de la femme Gaudinet, a fait un 

tableau simple et touchant de la .misère extrême à laquelle 

la famille était réduite, et il a fait appel aux seutiments 

d humanité du jury pour demander l'acquittement de sa 

cliente, ou au moins une atténuation du verdict, si le jury 

ne croyait pas pouvoir aller jusqu'à l'acquittement. 

Lejury a rapporté un verdict de culpabilité modifié par 

une déclaration de circonstances atténuantes, et la Cour 

a condamné l'accusée à trois anuées d'emprisonnement. 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 20 mars. 

FALSIFICATION DE RECONNAISSANCES DU MONT-DE-PIKTÉ. 

La femme Goudinet, qui est traduite devant le jury, a 

treute-huit ans, et l'on voit qu'elle a dû être jolie. Elle a 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Ridouël, colonel du 13
e
 régiment 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 19 mars. 

INSUBORDINATION. 

SUPÉRIEUR. 
UN INSULTES ET MENACES ENVERS 

SOUVENIR. DE SÉBASTOPOL. 

C'est devant Sébastopol, peu de temps avant la glorieuse 

journée du 8 septembre, sous le feu croisé des troupes 

belligérantes, qu'a pris naissance l'affaire qui amène 

devant le Conseil de guerre le sieur Martin, musicien au 

39« régiment de ligue. Martin, qui possède un talent assez 

remarquable sur le hautbois, avait été admis dans le 

corps de musique pour y jouer de cet instrument ; il 

avait toujours fait sa partie à la satisfaction de ses chefs 

et de ses camarades. Mais, par suite des vicissitudes de la 

guerr-, et des mouvements précipités qu'elle occasionne 

il arriva que le corps de masque perdit plusieurs de ses 

instruments, et de ce nombre fut le hautbois du sieur 

Martin; comme il n'y avait pas de luthier suivant le corps 

d'armée, il lut impossible de reparer cette perte. Cepen-

dant le chef de musique tenait à conserver Martin, et, au 

lieu de lui donner uue clarinette comme il le désirait, il 

lui offrit la grosse caisse, 111 -trument fort peu commode 

surbmt sur le champ de bataille 1. était donc assez natu-

rel que Martin lit un peu la grimace eu voyaut dépo er à 

ses pieds le volumineux instrument. Lui, musicien du 

La guedoo, musici n par gentiment, habitué à Hier des 

sons si doux sur le hautbois, tomber tout à coup dans le 

bruit étourdissant d'une grosse caisse; quelle déception! 

Martin, ne croyant pas a un pareil contresens, réclama 

auprès du chef de musique. Mais ie canon grondait, les 

fusillades éclataient de toutes paris, il n'y avait pas à dis-

cuter et le musicien mécontent reçut l'é. ergique i jonc-

tion d'obéir, ei la grosse caisse, logée sur l'abdomen du 

pauvre Martin, dut prendre saphtoe entredeux ch .peaux 

c.iinus et .Arrière la caisoe roulante. Quoique les solos 

de grosse caisse soient peu agréables à entendre, cet ins-

trument exerce une grande influence sur un orchestre 

quelconque, et plus particulièrement sur l'ensemble d'une 
musique militaire. 

Sou maladresse du joueur de hautbois, soit mauvaise 
volonté de Martin, dom la tête méridionale s'irritait faci* 

ïï' 
HT*. 

sique. La garde dut intervenir, et Martin f
u

t " 

comparaît aujourd hui devant la justice milita 

triple accusation de refus formel d obéissance"!'-
10

*! 
et de menaces envers son supérieur. 

L'accusé est un petit homme, âgé de vingt 

portant des lunettes; sa physionomie animée 

précipitée révèlent son origine méridionale- \\ >H 
avec une grande facilité. 

M. le président : Vous savez quels sont les mot7 
amènent devant nous. C'est une insubordinati ' 
qui nous vient du théâtre de la guerre. Convene?" ^ 
insulté et menacé le chef du corps de musique do ̂

1 

tes partie ?
 ul 

L'accusé: Mon colonel, c'est toute une vie de 

j'aurais à vous conter si je devais vous révéler tout"
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souffert depuis que je suis sous les ordres du chef 'rf'*'
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que. Cela, en effet, a commencé sous les murs de <^î
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uu jm oc. hunier la musique pour faire le servi
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chée. Je vous l'avoue, j'étais plus heureux danse» 
périlleux travaux qu'au milieu des instrumeuts 1 
musique ne pouvait pas me voir, et cependant j'a ■

 lii 

hautbois, et j'en jouais convenablement... '"""«t 

M. le président : Passez là-dessus; nous connak* 
les pièces qui ont été lues tous ces détails, qui du 
reproduiront dans les débats, et arrivez à l'a scène d?'* 
vier. Avez- vous, oui ou non, insulté et menacé vnl

]
* 

rieur? - m % 

L'accusé : Il s'agissait d'une répétition à sepi heim, 
quart du matin. Moi, j'étais prêt; j'avais sous mou bS " I 
clarinette et mes cartons. Mais tout le monde ne fut

 Ml
 * 

et la répétition fut retardée. Comme j'étais rentré di
t
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chambre et que je venais d'ôter ma capoie, M. Briatte \>1 
de musique, ouvre la porte, me voit dans cet état, et A 
« Ah ! vous n'êtes pas prêt; vous aurez quatre jours de p 
signe. » Je voulus m'expliquer, mais il n'y eut pas mo,^ 
mes quatre jours de consigne furent changés eu sutim',1 

salle de police. Alors ma têie s'est exaltée, et dans ia colère s 
puis avoir proféré des paroles inconvenantes. 

M. te président : Votre supérieur vous a donné l'ordre «i 
vous rendre à la salle de police et vous avez refusé formsuV 
ment d'obéir. 

L'accusé soutient qu'il a hésité un peu, mais qu'il u'
a

poii; 
désobéi. Puis 'il reprend son histoire de Sébastopol. 

AI. Brtaite, chef de musique : Le 23 janvier dernier, dm 
la matinée, je représentai dans les chambres des musioo 
pour m 'aî-surer que les études se faisaient avec soin, fiuic 
j'entrai dans celle où était Martin, je remarquai que ce musi-
cien était eucore eu manches de chemise et qu'il n'avait pu 
commencé sa leçon; je le punis de quatre jours de consigne 
pour son inexactitude. En sortant, je recontrai mon sousi. 
et lui fis part de la punition que je venais d'infl ger. Pet 
d'instants après, ayant reparu dans les chambres, jevis Mar-
tin dans une grande colère; il disait que je le puoistaii» 
justement, et levant la clarinette qu'il tenait à la nui», il i 
mine de la briser contre terre. « Arrêtez! m 'eei ta; ;-.;. = . 
faites cela, vous vous mettez dans le cas d'être traduit detia: 
un Conseil de guerre. » 

M. le président, au témoin : Ce ne sont pas là les seàto 
que vous ayez à nous signaler. Martin ne vous i-t il P 
adressé des paroles injurieuses, et n'a-t-il pas proféré coa* 
vous des menaces assez graves ? 
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Le témoin : Oui, mon colonel ; ce musicien, au tet: 

quelques minutes, toujours plein de colère, vint me rejoint 
dans un corridor où je passais, et m'apostropha dans ces is-

mes : « C'est par vengeance que vous me punissez, vous* 
un grand misérable ; il y a déjà trop longtemps que cela di-
re ! Je veux débarrasser la musique de votre tyrannie. • 
bruit que fit cetje scène attira quelques personnes, et no ■ 

ment M. Hariwig, mon sous-chef, qui, saisissant l «w*| 
bras-le-corps, l'empêcha de se jeter sur ma personne. WP 
l'exaspération de cet homme, je lui ordonnai de se reo ^ 
la saile de police ; il refusa formellement d'obéir, ce q 

cessita l'emploi de la garde de service. 
M. le président : L'accusé s'est plaint, dans l 'P
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que je viens de lui faire subir, que depuis certains a ^ 
musique qui se sont élevés entre lui et vous devant ^ 
de Sébastopol, vous lui avez conservé rancune, e ^ 
mentez à ehaque instant. Expliquez-vous sur ce po 1 

nettement au Conseil ce qu'il en est. vais suj*i 
Le témoin : Martin n'est certainement pas un mau v 

mais il a une tête facile à se monter, un rien U'g 1
 f

j
s 

pour cela, sans doute, qu'il prend mes observant"' 

laquineries personnelles. A Sébastopol, nous, nou ^ 
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sans hautbois; Martin, qui jouait de cet ins 
sans emploi : je crus devoir lui donner la gro 
l'accepta avec quelque répugnance, il est vrai 
rappelle pas que nous ayons eu ensemble des 

rieuses. . g
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Je suis appelé ici comme témoin, ajoute M- ^««1* 

mon colonel, permettez-moi d'adresser aux J
u

6 '
 aT

on5
rt 

prière: Martin est mon compagnon d'armes,
 our
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le feu ensemble ; au fond, il est bon garçon. ^"J^ef* 
voudrais que le Conseil lui pardonnât sa iaute, 

lui pardonne. .„ i
es

fait*'* 
M. llurtwig, sous-chef de musique, raconte 

le récit prêt ède. , chose »J' 

M. te président k l'accusé : Avez vous q"
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d'avoir profère le mot misérable, mais ceae e p ^ 

dre»saitpas à M. llriaie; elle s'appbqu»
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position, que je considérais comme éiuiil p « 

r .ble. '
4 J

 A lre
 expl*

4
"* 

M. le président : Le Conseil entend votre 

saura l'apprécier à sa juste valeur, , mU.
s
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Les témoins Firseur et Damnât, tous aeu _ ̂  ,i, 

39- de ligne, reproduisent les faits déjà coim ̂
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elarent n 'avoir pas entendu les injures et ^
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cliets a l 'accusé. Ddgr* liai ajoute qu'il est a s ̂  y
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le chef de musique était toujours sur le uo ^ 

M. le capitaine Voirin, commissaire imP 

l'accusation sur tous les points. . • 
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formel d'obéissance aux ordres de son 

damne à la peine d'une année d emp»» 
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8 an
noncé, dans la Gazette des Tribunaux 

1,008 Membre dernier, que le gouvernement belge allait 
rLmbre des représentants d'un projet de I &i a 
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Rruxeto, en date du 19 mai 1855, déclarant le 
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 „a ^^opmhre 1834 inapplicable aux accusés Jac-
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Rruxelles, en date du 19 
; J' Je 22 novembre 1834 inapplicable aux accuséi 

■ :i ' -enteurs de la machine infernale de Lille, avait 

'• '"Vi
a
 nécessité d'une disposition plus explicite sur 

La loi belge du 1" octobre 1833 porte, dans son 

cep" 10 '',,
 qlje

 le gouvernement peut extrader pour l'un 
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',i énumère. L'article 6 de la môme loi dit qu'il 

des t81
^ ggsément stipulé dans les traités que l'étranger 

. «être poursuivi ou puni pour aucun crime ou délit 
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térieur à l'extra lition, ou pour aucun faitcon-
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û semblable délit. S'appuyant sur ce texte de la 

Cou' 
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^ i Cour de Bruxelles avait considéré l'assassinat d'un 
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 jjjju comme pouvant, suivant les circonstances, 
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comme . 
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j tait politique, et, en conséquence, elle avait 
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'y avoir lieu d'extrader les accusés Jacquin. La 

''^'frle cassation de Belgique, au contraire, avait déclaré 
I J1 ure d'extradition indistinctement applicable à tous 
II quelle qu'en soit la cause, qui constituent par 

ê'mes de8 infractions aux lois naturelles et immua-
ÉUX de la conscience, et sont punis comme tels par les 

' e flips de toutes les nations. Le gouvernement belge 
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 principes consacrés par la Cour de cassa 
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 fussent inscrits uan 

, devînt impossible 
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0
u9 avons, dans notre numéro du 13 novembre 1855, 

la nécessité de cette loi, et nous 

exprimé la pensée qu'elle serait votée par lescham-

fussent inscrits dans une loi, aun que toute diver-

gence ( 
Nous -

démontré l'urgence et 
^"exprime lapen» 

î belges. Après une discussion longue et approfondie, 

i i " ambre des représentants de Belgique a, dans sa 

JLce du 14 mars courant, adopté, par 61 voix contre 

no
 eI

 2 abstentions, l'article unique du projet du gouver-

nent, qui était ainsi conçu: 

Le paragraphe suivant est ajouté à l'article 6 de la loi du 

jsoctobre 1833 • . 
Ve sera pas repute dent politique ni tait connexe a un 

«tiiblable délit, l'aitentat contre la personne du chef d'un 
,
0lirerl

iement étranger ou contre celle des membres de sa fa-

nille, lorsque cet attentat constitue le fait soit de meurtre, 
ut d'assassinat, seit d'empoisonnement. 

Dans la séance du 18 mars, le sénat belge a discuté à 

son tour le projet de loi volé par la Chambre des repré-

sentants, et il l'a egalementadoptô par 22 vo.x contre 13. 

Aujourd 'hui ont été célébrées les obsèques de M Rol-
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er à la Cour impériale de 

Une affection inflammatoire du larynx l'avait depuis 

quelques semaines éloigné du service des audiences Les 

secours de I art semblaient, au commencement de cette 

semaine, avoir conjuré le mal, qui, à la suite de proarès 

latents, a soudainement éclaté hier, et M. Rolland de Vil-

largues a succombé à une apoplexie pulmonaire. 

Un grand nombre de parents et d'amis beaucoup de 

magistrats de la Cour de cassation, de la Cour impériale 

de Paris et du Tribunal de la Seine, des membres-du Bar-

reau et des avoués assistaient à cette trisie cérémonie. M 

le président Berville a retracé les vertus, les travaux et le 

mérite de ce digne magistrat, dans une a locution qui a 
été accueillie par les sympathies unanimeB. 

M. Rolland dé Villargues, dans sa longue carrière de 

magistral, avait su se concilier l'estime et la vénération de 

tous, et ses livres, sou Traité des substitutions permises 

sous le Code, son Répertoire du Notariat, lui ont fait un 

nom honorable parmi les jurisconsultes. 

Le sieur Tournemine, maître maçon à Gentilly, était 

occupé avant-hier avec ses ouvriers à faire descendre 

dans un puits de cette commune des moellons pour la 

maçonnerie intérieure, et ce travail avait pu s'opérer 

sans accident, lorsque l'une des branches du treuil sur 

lequel était enroulée la corde portant les matériaux se 

rompit et laissa le treuil en liberté. U en résulta une se-

cousse assez violenle qui lit perdre l'équilibre au sieur 

Tournemine, placé à l'orifice pour diriger la descente, et 

au même instant il a été précipité au fond du puits, où il 

resta étendu sans mouvement. Ses ouvriers s'empressè-

rent de le remonter, et un médecin vint sur-le-éhamp lui 

donner les secours de l'art ; malheureusement il avait eu 

le crâne fracassé dans la chute, et il fut impossible de 
le rappeler à la vie. 

— Un porteur d'eau nommé Viguier, demeurant quai de 

Gèvres, 48, vient encore de payer de la vie une impru-

dence qui a déjà fait de nombreuses victimes. Rentré vers 

neuf heures du soir dans le cabinet sans cheminée qu'il 

occupait, il avait allumé un réchaud rempli de charbon 

de bois sur lequel il avait placé une casserole renfermant 

son souper pour le faire réchauffer, puis, en attendant, il 

s'était mis sur son lit pour se reposer, et, accablé par la 

fatigue, il n'avait pas dû tarder à s'endormir. Pendant son 

sommeil le gaz carbonique se"répandit dans la pièce; le 

malheureux Viguier a succombé à l'asphyxie. 

Monsieur le Rédacteur, * 

Le journ d l'Indépendance belge, dans son numéro du 

17, arrivé hier à Paris, publie la note suivante : 

« Le grand traité de M. Mirés avec la ville de Marseille 1 

« paraît éprouver des difficultés imprévues. On dit qu'un 

« conflit se serait élevé au sujet d'une partie des terrains 

« cédés entre l'administration municipale et le chemin do 

« fer, qui y prétendait. Le Conseil d'Etat n'aurait pas 

« encore approuvé le traité. » 

Nous ne savons dans quel but un bruit aussi complète-

ment erroné a été propagé, car nulle difficulté ne s'est 

élevée, ni sur l'approbation, ni sur l'exécution du traité 

qui nous a concédé tous les quais des ports de la Joliette, 

d'Arenc, ainsi que les terrains contigus aux Docks et à 

la Gare maritime. Non seulement la concession a été ap-

firoDjfo. mais, en outre, les actes notariés auxquels la 

concession a donné lieu ont été enregistrés. 

Agréez l'expression de ma considération distinguée. 

J. M IRÉS et C. 

Souscription à 50,000 obligations de la compagnie du 

chemin de fer de Paris à Lyon. 

Le public est prévenu qu'à partir de ce jour jusqu'au 

31 courant, il sera admis à souscrire aux 50,000 obliga-

tions 3 pour 100 (de 500 fr. de capital chaque, rapportant 

15 fr, d'intérêt annuel) non encore émises sur l'emprunt 

du l"jum 1855. 

Le prix d'émission est de 290 fr., jouissance du 1" oc-

tobre dernier, payable comptant ou aux termes suivants, 

savoir : 

100 fr. en souscrivant ; 

100 fr. le 30 avril i avec intérêts dûs à raison de 5 0(0 

90 fr. le 31 mai ) l'an. 

On souscrit au siège de la compagnie, rue de Pro-

vence, n" 47. 

CHEMIN DE FER DE PARIS A LYON. 

EMPRUNT DE 1855, 3 0/0. 

Le conseil d'administration a l'honneur de prévenir les 

porteurs d'obligations de l'emprunt contracté en 1855 que 

les 170 obligations dont les numéros suivent sont sorties 

au tirage qui a eu lieu en séance publique, le 20 mars 

courant; elles seront remboursées à raison de 500 fr. cha-

cune, à dater du 1" avril prochain, au siège de l'adminis-

tration, 47, rue de P ovence, de dix heures à trois heures. 

Série 570 : 100 obligations, n05 56,901 à 57,000 

Série 249 : 70 obligations, u°s 24,801 à 24,870 

Le secrétaire général, G. RËAL. 

— MM. L. Àmail et C% banquiers à Paris, rue de Ri-

chelieu, 110, sollicités par un grand nombre de leurs 

clients d'utiliser le plus sûrement et le plus fructueuse-

ment possible des capitaux disponibles, ont organisé un 

fonds commun d'opérations trimestrielles, destiné à l'a-

chat et à la vente, en temps opportun, des fonds publics 

et des valeurs. 
Les opérations du premier trimestre ont produit, à ce 

jour, plus de 15 0|0 irrévocablement acquis. 
La souscription aux opérations du second trimestre est 

ouverte, du 15 au 31 mars, dans les bureaux du Journal 

et de la Caisse générale des Actionnaires, 110, rue Riche -
lieu. (Voir aux annonces.) 

Bourse de P»rl« du 20 Sïars 1 *5«. 

* <r»/«i ( Au comptant, D" c. 72 20.— Baisse » 33 o. 
w'w \ Fin courant, — 71 30.- Baisse » 45 o. 

Ul, j Au comptant, i)" o, 93 90.— Sans changem. 
' | Fin oourant, ■— . — 

3 0[0 j .v22 juin.... 72 20 
Dito, i" Emp. 185S. 72 25 

Dito, 2» Emp. 1833. 72 80 
4 0[0 j. 22 sept.. . 
4 li* 1825 
4 lf2 1852 93 90 
Dito, i" Emp, 1855, 
Dito, 2» Emp. 1855. 94 25 
Aot. de la Banque. . 3175 — 
Crédit foncier , 705 — 
Crédit mobilier. :. . 1572 50 
Comptoir national.. 650 — 

FONDS iTRA.IGEflS. 

Naples (C.Rotsch.).. 
Piémont, 1850 93 50 

- Obi. 1853 61 -
Rome, 5 0|0 88 1[2 
Turquie, Emp.1834. — — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligat. de la Ville (Espruni 
de 25 millions. . . 
— 50 millions. . . . 
-— 60 millions.. . . 

Rente delà Ville.. .. 
Obligat. de la Seine.. 
Caisse hypothécaire. 
Palais del'Industrie. 

Quatre canaux 
Canal de Bouirgogne. 

VALEURS DIVERSES 

II.-Fourn. de Mono.. 
Mines de la Loire. . . 
Tissus del in Maberl . 
Lin Cohin 
Omnibus (n. act.) . . 
Docks Napoléon .... 

1080 — 

387 50 

75 — 

625 — 

907 50 
193 25 

La Compagnie parisienne d'éclairage et de chauffage par le 
gaz, offre aux consommateurs depuis le 1" janvier 1856, des 
avantages incontestables. Ainsi le prix du gaz d'éclairage 
dans Paris est réduit à 30 c. par mètre cube. Cette réduction 
offre une économie considérable sur tous les autres modes 
d'éclairage. En comparant l'éclairage au gaz à l'éclairage à 
l'huile, on trouve que trois becs de gaz consommant, au 
maximum, 400 litres de gaz coûtent 12 c. par heure, et don-
nent une lumière égale à quatre becs carcel, brûlant pour 
30 c. d'huile. Si l'on emploie la chandelle, la dépense sera de 
60 c. ; et si l'on emploie la bougie, elle sera de 90 c. 

Dans l'atonie nerveuse de l'estomac, la débilité d'intes-

tins, dans cette prostration due à la température actuelle, 

les médecins ordonnent, comme le tonique le plus efficace, 

le sirop d'écorces d'oranges amères de J.-P. Laroze, 

pharmacien, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26, à Paris. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCES DES CRIÉES, 

ÎEUREM3 |2 INDIVISE"
1 UNE MAISON 

A PARIS. 

Emde de M" UHOHIiBT, avoué à Paris. 
Yen e sur hcitation, en l'audience des criées du 

"Wjl Tribunal de la Seine, le sam»di 5 avril 18 6, 

pDe la TEUKE DE LIGU IXtiK, située 
communes de Cossaye etda Luceuay lès-Aix, can 

!** ton de Dacize, arrondissement de Nevers (Nièvre), 
en trois lots, qui ne pourront être réunis. 

1" lot. — Mise à prix : 240,000 fr. 
2< lot. — Mise à prix : 110,000 fr. 
3' lot. — M'se à prix: 90,000 fr. 

Ï
: De la MOITIÉ INDIVISE d'une maison 

sise à Paris, rue Tronchet, 2. 
Mise à prix : 230,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1* Audit Me imOHt .KY, avoué, rue de 

Mulhouse, 9 ; -

i" Et à M' Beau, notaire, demeurant à Paris, 

me Saint -Fiacre, 20. (5574; 

lï ÉTUDES DE NOTAIRES. 

J TERRAINS rr;f A PARIS 
'«mue de Madame, 40, et l'autre rue Jeau-Bart, 

9, à vendre, même sur une seule enchère, en la 
chambre des notaires de Paris, le 25 mars 1856. 

Superficie, chaque lot, 239 mètres 20 cent. 
Mises à prix : 

Premier lot : 27,000 fr. 
Deuxième lot : 22,000 fr. 

S'adresser à M" OESPBBK, notaire, rue des 
Saints Pères, 15. -(5467) 

ciété, 26, rue Basse-du-Rempart, pour le samedi 
" avril prochain, trois heures de relevée, afin de 
délibérer sur différentes propositions qui leur se-
ront soumises. 

Le gérant, 

(15344) BLOUET et C». 

Ventes mobilières. 

FONDS DE MARCHAND DE VINS 
Adjudication, en l'étude de M e ACIiOQÏJE, 

notairé à Paris, rue Montmartre, 146, le 27 mare 
1856, midi, 

D'un l'OMl* OE HAKCH4KO DE VINS 

à Grenelle, rue du Commerce, 2, et droit au bail 
Mise à prix : 200 fr. 

S'adresser : 
A M. Beaufour, rue Bergère, 9 ; 
Et audit M- ACbOQUE. (5573) 

LiBERU 
SOCIÉTÉ POUR L'ACHAT ET LA REVENTE 

DES BIENS-FOMDS EN ESPAGNE. 

MM. les actionnaires sont convoqués en assem-
blée générale extraordinaire au siège de la so-

salle du Vauxhall, à une heure. 
Conformément à l'article 40 des statuts, les dé-

cisions qui seront prises dans la réunion pro-
chaine, quel que Soit le nombre des présents, en-
gageront la responsabilité de tous les autres. 

(15352) . Signé : HÉBERT et C". 

G" DES CHARBONNAGES BELGES 
MM. les autiounaires de la compagnie des 

Charbonnage» belges sont convoqués en 
assemblée générale ordinaire pour le dimanche 
27 avril 1856, à Mons, rue des Telliers, 20, heure 
de midi , conformément aux statuts de ladite 
compagnie. 

Pour l'admission à cette assemblée, les actions 
au porteur doivent être déposées, au moins quinze 
jours à l'avance, 

A Mons. rué des Telliers, 20; 
A Bruxelles, chez M. S. Lambert, banquier, rue 

Neuve, 20 ; 
A Pans, chez MM. de Rothschild frères. 

(15345) 

(T DES GOliVERNAILS-FOliE 
La convocation des actionnaires de la compa 

gnie des («ouvernail* Fouque, faite pour 
le 19 courant, étant resiée sans effet par l'insuffi 
sauce des actions déposées, le gérant prévient di 
nôuveau que l'assemblée générale extraordinaire 
aura lieu le 9 avril prochain, rue de la Douane, 

SOCIÉTÉ II BOCK ET C IE 

Les actionnaires de la société M. Ilock et C 

sont convoqués en assemblée extraordinaire le 
lundi 7 avril, à trois heures et demie de l'après 
midi. La réunion aura lieu rue Lafïïtte, 42. 

Le gérant, 
(15346) H. BOCK et C. 

UNE ANGLAISE 
désire se placer comme 
gouvernante ou bonne 

d'enfants. Elle a beaucoup d'expérience et connaît 
parfaitement sa langue. Elle ferait tout pour se 
rendre utile dans une famille. S'adresser franco à 
M me C. D., rue Saint-Honoré, 318. (15354) 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca 
tarrhes, coqueluches et toutes les maladies de poi-

trine. R. St-Martin, 324, et dans les princip. villes. 

DENTIFRICES LAROZE 
L'opiat dentifrice au quinquina, pyrèthre el 

gayac jouit des mêmes propriétés que la poudre e £ 

l'élixir. Son action tonique et anti-putride en fait 
le meilleur préservatif des affections scorbutiques. 
U donne du ton aux genoives et prévient la carie 
des premières dents par son concours actif à leur 
sûr et facile développement. (15257)'* 

HUILE DE NOISETTE r^VdT 

cheveux, pour remédier à leur sécheresse et ato-
nie. Le flacon, 2 fr. Pharmacie LAROZE , rue Neuve-

ON 
nruiVhli un associé connaissant les 
ULlHIuUJL affà ires judiciaires pour une 

exctdienie affaire. Position, gros bénéfices. ■— 
M. Gallet, rue Cadet, 20. (15347) 

SIROP INCISIF DEHARAMBLRE. 
Soixante années de succès prouvent qu'il est le 

des-Petits-Champs, 26, à Paris. (15258)* 

approuvée par l'Académie de Médecine^ 
„ "est si active qu'une seule Boite, en moyenne^ _ 
guérit les maladies.... et pertes blanches sans nausées^ , 

ni coliques. Dépôt gén., ph. des Panoramas, r. Montmartre.tsi! 
Exiger toujours le Cachet et la signature G. JOZIAU. 

(15284J* 
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MOC1ÉVÉS. 

d'Argent, a été dissoute à partir du 
tept mais mil huit cent cinquante-
six , que mademoiselle Pauline 
Boyer fera la liquidation et con-
tinuera seule le commerce. 

Pour extrait : 
Pauline BOYER. (3453)— 

Etude de M» LIENARD, huissier à 
Paris, rue Saint-Martin, 339. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, le 
sept août dernier mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré et signifié, 

U appert : 
Que la société qui existait entre 
X' M. MARTIN, mécanicien, de-

meurant h La Yillette, rue deThion 

ville, 4; 
2» M. Célesiin RENARD, mécani-

cien, demeurant à La Chapelle-
Saint-Denis ; 

3" M. Jean-François LEMARE 
CHAL fils, mécanicien, demeurant 
à Paris, rue Monlmarlre, 4i ; 

4» Madame Christine GARZ, veu-
ve de M. François AEGERTER, de-
meurant à La Viilelte, rue de Mai' 
seille, 36; 

El le sieur AEGKRTER, demeu-
rant à Paris, rue Notre-Dame-de-
Grâce, 8; 

Sous la raison sociale MARTIN 
et C«, 

A été déclarée nulle pour inob 
servalion des formalités légales 

Pour extrait: 

Signé : LIENARD. (3154) 

D'un acte sous seings privés, en 
dale à Paris du sept mars mil nui' 
cent cinquanle-six, enregistré, en 
Ire mademoiselle Marguerile-Pau 
line BOYEH et mademoiBella Marie-
Joséphine BOYER, demeurant en 
semble à Pai is, rue de la l'aii, 10 

Il appert que la société de fait 
qui a existé en're lesdilt-a demoi-
►elles Boyer, pour l'exploilalum 

d'un fonds de commerce de modes 
et nouveautés, rue de la Paix, 10, 

Cabinet de LEMAITRE et C", rue de 
Richelieu, 21. 

D'un acte sous seing privé, en 
date du six mars mil huit cent cin-
quante-six, enregistré à Paris le 
dix-sept mars mil huit cent cin-
quânle-six, folio 178, case 9, reçu 
six francs, double décime compris, 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif, 

dont le siège est à Belleville, rué 
Ménilmontant, 38, pour l'exploita-
liou d'un établissement de fruitier-
tripier, a été formée entre Marie-
Henriette BORDEREAU, marchande 
publique, épouse de M. BELLON, 

charpentier, qui l'a^sisle et au-
torise, demeurant à Belleville, rue 

énilmontant, 38, et Nathalie MO 
RARD, fruitière, déiii associée de 
fait, demeurant au même domicile, 

La raison sociale et la signature 
sont : Femme BEIXON et C«; la si-

gnature appartiendra aux deux as 
sociées 

Le fonds social est de trois mille 
francs, apportés par moitié par la 
femme Belloil et demoiselle Mo 
rard. 

La durée de la société est de dix 
années, à partir, par effet rétroac-
tif, du premier août mil huit cent 

cinquante-quatre. 
Pour extrait : 

LEMAITRE, 

—(3151) manUaiaire, 

rue duBouloi, 5, 
Et M. Edme-Henry-Célestin CAR-

TERON-DESCHANETS, son fils, te-
nant aussi hôtel meublé, demeu-
rant également à Paris, rue du 
Bouloi, 5, 

Une société en nom collectif 
ayant pour objet l'exploitation 
d un fonls d'hôtel meuble leur ap-
partenant conjoinlement, situé à 
Paris, rue du Bouloi, 5, et connu 
sous le nom d'Hôtel du Bouloi. 

La durée de cette société a été 
fixée à trois années, a partir «du 
premier avril mil huit cent cin-
quante-six. 

Son siège estàParis, rue du Bou-
loi, 5. 

La raison et la signalure socia-

les sont : Veuve DESCHANETS et 
fils. 

Chacun des associés aura la si 
nature sociale, et pourra en user 

seul pour tous actes de simple ad-

ministration. V 

Quant à tous actes emportant o 
bligation, ils ne seront valables ei 
n'engageront la société qu'autant 
qu'ils seront signés conjointement 

par les deux associés. 
La signature sociale né" pourra 

jamais être employée que pour les 
oesoins de la société 

Pour faire publier, tous pouvoir 
ont été donnes au porteur d'un ex 
Irait. 

Pour extrait : 
(3450) L. BALLOT , rue Jacob, 

Suivant acte sous seing» privés 
fait double à Paris le quinze mar 
mil huit cent cinquante-six, enre 
gistré, 

Il a élé formé entre madame Ni 
eole-Vicloire- Adélaï-le Sl'EMKNT. 
veuve de M. Cliarles-Heni j-Cêlesté 

-, , CARTBRON - UliSCUANtiTS , tenant 
ayant pour enseigne : A l'Abeille l hôtel meublé, demeurant à Paris 

f RIfiUNAL M CuMHEHLt 

AVIS. 

FatUHe*. 

DiCLABATIOK8 DB FAILLITES. 

Jugements du 19 MARS 1856, gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture aui 

dit jour: 

Du sieur ENSLEN (Charles), fabr. 
de lampes, rue Folie-Mérieourt, so; 
nomme M. Gaillard juge-commis-
saire, et M. Bourbon, rue Richer," 
39, syndic provisoire (N° 13077 du 

nu gr.); 

Du sieur RONGER, demeurant à 
Batignolles, avenue des Chasseurs, 
" ; nomme M. Trelon juge commis-
aire, et M. Quatremère, quai des 

Grauds-Augustins, 55, syndic pro-

isoire (N» 13078 du gr.); 

Du sieur MICHEL, imprimeur-li-
thographe, passage du Caire, 64 et 
65 , Grande-Galerie ; nomme M 
Gaillard juge-con misaaire, et M 

Battarel, rue de Bondy, 7, syndic 
provisoire (N» 13079 du gr.); 

Du sieur LIOTAB et C«, pour la 
fabrication du bronze composition 
dont le siège est ù l'aris, rue Phé 
lippeaux, 36, composée des sieurs 
i» Louis Liotar , demeurant ru 
Bourg-l'Abbé, 41; 2° Alexis Villol 
demeurant rue Chariot, 21, et 3 
CypHen Mazzonne, demeurant ru 
Beaubourg, «U; nomme M. Garnie 
juge-commissaire, et M. Crampel 
rue Sl-Marc, 6, Byndic provisoir 

i3080 du gr.). 

CRÉANCIER* 

Les créanciers peuvent prend 
gratuitement au Tribunal commu 

uicalion de lacomptabilitédei fail-
lites qui les concernent, ias samedi», 

de dix à quatre heure» . 

CONVOCATIONS DB 

SonHnvlUs dat rendre au Tribun, 

de commerce de Paris , salit des as 

semoltes des faillites Mit. Us ertan 

ciet s i 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

bu sieur GAILLARD ,11 ppolyl 

Jos:|)h), lourneur en bois, rue St 
Maur, 183, le 27 mars, à H heur 
112 (N« 13070 du gr.); 

Du sieur BOUCHER ( Françoii 
Théophile), ent. de maçonnerie, rue 

d'Enter, 71, le 26 mars, à 12 heures 

(N» 13075 du gr.); 

De la sooiété LIOTAR et C", pour 
la fabrication du bronze-composi-
tion, rue Phélippeaux, 36, compo-
sée des sieurs : Louis Liolar, de-
meurant rue Bourg-l'Abbé, 41 ; 2» 
Alexis Villot, demeurant rue Char-
lot, 21, et 3° Cyprien Mazzonne, de-
meurant rue Beaubourg, ni, le 25 

ars, à il heures (N° 1308O du gr.)~ 

Pour assister i ïavsembléedans la 

quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
'état des créancier s présumés gue su> 

la nomination de nouveaux syndics 
NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ouundossementsde ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 

afin d'être convoqués peur les as-

semblée» subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LAFFETAT, nid de vins 
ruedeMeaux, 11, à La Villette, le 

27 mai s, à 10 heures (N° 12854 du 

r-); 

Du sieur HAMGER (Jean-Wilhelm) 
md de fourrures, rue St-IIonoré 

26,1e 25 mars, à u heures (N° 1297 

du gr.}; 

Du sieur SCELL1ER (Eugène), em 
balleur, rue du Ponceau, 9, le 26 
mars, à 9 heures (N° 12889 du gr.) 

Du sieur PERILLAT (Joseph), md 
de rubaru, rue Montmartre 95, ci 
devant, el actuellement rue Villedo 
10, ayant fait le commerce sous U 
nom de Goislard et C, le 27 mars 
1 3 heures (N° 12750 du gr.). 

Pour être proceae, sous ta prési-

dence de U. le juge-commissaire, aui 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 

seltz, sirops et liqueurs, rue Richer, ' 
47, le 28 mars, à 12 heures (N° 12802 
du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état ds la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
m état d'union, et, dans ce dernier 
eas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion gue 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics, 

NOTA . U ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat POLFFER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 22 fév. 1858 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 7 fév. 1856 , entre le sieur 
POLFFER (Michel), fabr. de voitu-

res, rue des Petits-Hôtels, 7, el ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Pollfer, par ses 

créanciers, de 85 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
sans intérêt en trois ans , par tiers 

d'année en année, à partir de l'ho-
mologation. 

En cas de vente du fonds de corn 
merr-e , exigibilité immédiale des 
dividendes (N» 12766 du gr.). 

Les 25 p. 180 non remis, payable» 
sans intérêt en cinq ans, par cin-
quième d'année en année, du jour 
du concordat (N» 12755 du gr ). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 4 mars i«« 
lequel déclare nul ,et eomm» ï£ 
avenu le jugemen du as ,fove

n
fhr« 

dernier, déclaratif de la SÏT 

sieur ROBERT (Frédéricf& da 
papiers ii calquer, rue Grëfeàe! 

qu'avant ledit jugemenf̂ ff 

Rutim
r

n
le

? créanciers du sieur 
G ALLEUX (Jules -Nicolas), fabr da 
boulons, rue Saint-Denis, 1, 258 

sont invités à se rendre le 25 mar. 

à 11 heures précises, au Tribunal de 
imerce, salle des assemblées des 

ciéanciers , pour prendre part à 
une délibération qui inléresse ta 
masse des créanciers ( N» nsu 
du gr.). * **" 

créanciers convoqués pour Tes vé-

rification et alnrmation de leurs 
créances remettent préalablemou 
IBUKS titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CHEMINANT (Ange-E-
mile-JuUe-Marie), fabr. d'eau de 

Concordat dame BERTOT dit BER 
THAUD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 21 fév. 1856 
lequel homologue le concordal pas 
sé le 7 fév. 1856. entre la dame 

BERTOT dit BtRTHAUU, mde cha-
peiière, rue du Temple, 53, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise à la dame Bertot, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

iéparatlons. 

Demande de séparai ion de biens 

|Ç'
R

«
 Ad,:| all '«-Alphuiisme VAS-

ht[i, et N'tolas Théodore- Euaè-
u« MAISON, il Montmartre, pas-

Wei.^rutur- 81"^-
Demande en 8éparlit|oB debiensen-

rrif§TÎi,ie
r«

l,
*v

EST0N et
 Armand 

COQUfcNHN, à Paris, galerie Vi-
vienne, 44 et 52 -liroehot, avoué. 

Demande en séparai ion de biens 
fnlre Mathilde lillUÊ et s.lomon 
I-EVY. a Paris, rue de la Feuilla-
de, 4.— Thomas, avoué. 

Le gérant, 
RAUEOC1M. 

E
S

tré k
 ,
Pari8

> le 
«e«u deux francs qti quarante centimes. 

Mars 1856, F.| IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS ,^18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. GyïOT 
Le maire du 1" arrondissement, 
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LA SOUSCRIPTION AUX OPÉRATIONS 
EST OUVERTS JUSQU'AU 31 MARS INGLUSIVEME' 
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Le fonds esl exclusivement employé en reports, — souscriptions au pair, — achats et ventes, 

en temps opportun, d'effets publics et autres valeurs. — Sont interdits tous achats à prime et 

toute vente à découvert. 

Les titre s et les espèces qui composent le fonds commun sont toujours représentés dans la 

caisse par de l'argent ou des valeurs de premier ordre. 

Les opérations du fonds commun sont liquidées tous les trois mois. 

L'apport de l'intéressé peut s'effectuer soit en espèces, soit en valeurs, au cours moyen de la 

Bourse du jour, quelle que soit l'importance du versement. 

Tout intéressé peut, à chaque liquidation trimestrielle, augmenter, diminuer ou retirer son 

apport. 

En cas de retrait total ou partiel de son apport, l'intéressé doit on donner avis un 

liquidation. 

La part des intéressés dans la répartition des bénéfices nets du fonds commun esl o
e

 ' . 

(Le dividende minimum de 15 1/4 0/0 indiqué ci-dessus pour le premier trimestre est le P
! 

de ces 75 0/0.) . . • à chae* 
Les bénéfices sont attribués, dans les premiers jours du mois qui suit la liquidation, 

des intéressés, au prorata de son versement. 

Toutes les opérations trimestrielles sont discutées par un comiié composé de trois ad'»
11 

teurs et ne peuvent être décidées qu'à l'unanimité. 

Les résultats des opérations du trimestre sont adressés directement à chaque intéresse-

ADRESSER LES ESPÈCES OU LES TITRES : 

A MM. LÉOPOLD AMAIL et C", banquiers, au siège du JOURN IL et 

CASSIE GÉNÉRALE DES ACTIONNAIRES, 

10, RUE RICHELIEU. 
NOTA. - Ml» LES VILLES (II1 LA BANQUE 1 FRANCE A DES SUCCURSALES, VERSER LES FOIS AU CRÉDIT DE Mi L, AMAIL 
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